A.R.E.P.P.

Association du Restaurant Scolaire

Des Ecoles Publique et Privée 

De Replonges

03.85.31.18.22

REGLEMENT INTERIEUR

Article 1 : les enfants sont accueillis au Restaurant scolaire à partir de 3 ans (les enfants qui auront 3 ans entre le 1er Septembre et le 31 Décembre de l’année scolaire en cours, pourront également être acceptés sous réserve de leur degré d’autonomie).

Article 2 : le déplacement des élèves de la cour de l’école au Restaurant scolaire doit s’effectuer en rang, afin d’éviter toute bousculade ou précipitation.

Les enfants seront accueillis de 11h30 à 13h20.

Article 3 : les échanges entre les adultes responsables et les enfants, doivent se dérouler dans un esprit de respect mutuel absolu.

Article 4 : il est recommandé à chaque enfant de prendre ses précautions (il n’y a pas de déplacement aux toilettes pendant la durée du repas, sauf urgence).

Article 5 : les enfants se répartissent et s’installent aux places qui leur sont attribuées.

Les repas doivent se dérouler dans le calme. Les enfants veillent à parler doucement.

Article 6 : les enfants et toute personne étrangère au service, n’ont pas accès à la cuisine.

Article 7 : des dispositions seront prises à l’encontre de tout enfant dont le comportement sera manifestement répréhensible.

· déplacement sans autorisation

· non respect du personnel (politesse)

· non respect des locaux et du matériel

· projection d’objet, de nourriture      

· Chahut…
Article 8 : Les locaux seront tenus en bon état de propreté. Toutes dégradations provoquées par un ou plusieurs enfants, seront à la charge des parents.
Article 9 : Si la prise de médicaments est indispensable, les parents doivent en faire la demande écrite en indiquant la posologie.
Les enfants ne doivent transporter, ni absorber seuls des médicaments.

Tout enfant allergique à un aliment, produit ou substance quelconque, doit être signalé en début d’année et stipulé sur la fiche de renseignements remise à chaque famille en début d’année. De même, l’A.R.E.P.P. informe les familles qu’aucun repas de substitution ne peut être servi aux enfants, si pour une raison ou une autre, le menu établi ne leur convenait pas.
Article 10 : Une adhésion annuelle obligatoire dont le montant est fixé chaque année à l’assemblée générale, sera demandée par famille. Cette adhésion sera réglée lors de l’achat du premier ticket, quelle que soit la date de ce premier achat.
Une fiche de renseignements concernant l’enfant, doit être obligatoirement et scrupuleusement remplie à l’inscription (numéro de téléphone des parents et coordonnées du médecin traitant, obligatoires).

Article 11 : Chaque repas sera réglé au moyen d’un ticket vendu par l’association.
La vente de ces tickets se fera lors de permanences annoncées à l’avance (calendrier distribué en début d’année scolaire).

L’A.R.E.P.P.  se réserve le droit d’exclure du restaurant scolaire tout enfant devant 5 tickets non régularisés dans le mois.

Article 12 : Tout ticket acheté en dehors des dates prévues à cet effet, sera facturé 4 euros.
Article 13 : Tout parent qui le souhaite, peut venir déjeuner au restaurant scolaire, pour la somme de 4 euros. Il suffit, pour cela, de prévenir la cantinière le matin même.
Article 14 : Tout ticket perdu ne saurait être remplacé par l’A.R.E.P.P. L’association se dégage de toute responsabilité dans le cas présent.
Article 15 : Les menus sont établis pour le mois et affichés dans le réfectoire ainsi que dans les écoles publique et privée
Article 16 : Ce règlement sera affiché dans la salle du restaurant scolaire et sera lu et commenté aux enfants.

Tout manquement à un article du présent règlement est suivi d’une sanction qui peut aller jusqu’au renvoi provisoire ou définitif, du restaurant scolaire, après concertation du bureau.

Le présent règlement n’est pas immuable et des adaptations sont toujours possibles si elles sont adoptées en réunion de bureau.

Ce règlement entrera en vigueur dès sa diffusion.

Fait à Replonges, le 19 juin 2008.

